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 Agence Fédérale pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire 
 

DEMANDE D’INSPECTION(S)/ÉCHANTILLONNAGE DE VÉGÉTAUX/PRODUITS VÉGÉTAUX, 
PENDANT LA SAISON DE CROISSANCE, À DES FINS D’EXPORTATION ET/OU DEMANDE 

D’ADMISSION SUR UNE LISTE POUR L’EXPORTATION VERS UN PAYS TIERS 
 

Pays de destination :  
 

Législation concernée (référence) / Permis d’importation1 : 
 

 
Nom de l’opérateur / de la personne de contact : 
 
Adresse : 
 
Numéro d’enregistrement (NUE) : 
 
Numéro d’entreprise (NE) : 
 
Tél. :                                          GSM :                                         E-mail :                                          

 
Type de demande :     ☐ Échantillonnage     ☐ Inspection(s) ☐ Liste(s) 
 
Nombre/Fréquence d’inspections requises : 
 
Saison de croissance active : du        /         /                  au         /         /               
 
Date(s) prévue(s) pour exporter : (du)        /         /                  (au         /         /              )  
 
Mode de culture : Nature : Forme exportée : 
☐ Sous protection  ☐ Matériel de multiplication ☐ En conteneur/pot 

☐ En plein air  ☐ Prêt pour l’utilisateur final  ☐ Avec motte 

☐ En pleine terre  ☐ Autre (définir) :  ☐ À racines nues 

☐ En conteneur/pot   ☐ Autre (définir) :  

☐ Autre (définir) :   

 
 
Le soussigné demande à l’AFSCA de contrôler les végétaux/produits végétaux énumérés à 
l’annexe sur les parcelles de production mentionnées en vue d’une éventuelle exportation vers 
le ou les pays tiers repris dans la cadre ci-dessus. 
 

(Nom, fonction, date, signature)  
 
 

Ce formulaire doit être transmis à l’ULC ou aux ULC où se situent la ou les parcelles de production. 

 
1 Ajouter à cette demande 

Remarque(s) éventuelle(s) : 

☐ Demande d’admission sur la liste pour l’exportation vers la Chine de plantes hôtes de P. ramorum (RI.PHY.CN.01) 

☐ Demande d’échantillonnage/inspection supplémentaire de parcelles pour l’exportation vers le Royaume-Uni de plantes 

hôtes de X. fastidiosa (RI.PHY.UK.01) 

☐  Demande d’admission sur la liste pour l’exportation vers le Maroc dans le cadre des mesures contre X. fastidiosa 

(RI.PHY.MA.01) 

☐ Autre (définir) :   
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ANNEXE 
 

Nom botanique Pays de destination Organisme(s) nuisible(s)2 Coordonnées XY / Nom / Numéro de 
la parcelle 

Superficie/Nombre de 
végétaux 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 
 

2 Organismes nuisibles pertinents pour les végétaux/produits végétaux concernés. Énumérer les organismes nuisibles par nom botanique – une référence générale à la législation n'est pas acceptée. 
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